
Vigilance météorologique de niveau orange- neige- verglas

Météo France place le département des Vosges en orange pour risque de neige/verglas à 
compter de ce jour 12h00 jusque demain 10h00.

La perturbation venue du sud apporte de la pluie rapidement remplacée par de la neige jusqu'en 
plaine de la fin de matinée de mardi au milieu de nuit de mardi à mercredi, et est suivie d'un 
risque de regel généralisé mercredi matin.

En fin d'après-midi et ce mardi soir des intensités neigeuses marquées se produisent localement 
avec 2 à 3 cm par heure.

Sur l'ensemble de l'épisode est attendue une couche de neige pouvant dépasser les 5 cm et très 
localement atteindre 10 cm.

Après ces chutes de neige, les températures restent négatives et peuvent engendrer encore des 
phénomènes glissants par regel des chaussées mouillées en première moitié de matinée de 
mercredi. 

La préfète des Vosges appelle à la plus grande prudence et au respect des consignes de prudence
ci-dessous :

Conseils de comportement :
• Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer ;
• Privilégiez les transports en commun ;
• Préparez votre déplacement et votre itinéraire ;
• Respectez les restrictions de circulation et déviations mises en place ;
•  Facilitez  le  passage  des  engins  de  dégagement  des  routes  et  autoroutes,  en  particulier  en
stationnant votre véhicule en dehors des voies de circulation ;
• Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant les trottoirs
devant votre domicile, tout en évitant d’obstruer les regards d’écoulement des eaux ;
• Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol ;
• Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments ;
• N’utilisez pas pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage (cuisinière, brasero…) ou
des chauffages d’appoint à combustion en continu. Ces appareils ne doivent fonctionner que par
intermittence.

Pour tout renseignement complémentaire, consulter le site institutionnel www.meteo.fr
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